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Demande d'autorisation
Pose d’un miroir routier

	Ce formulaire peut être rempli avant impression
FOR-OSMO-06 Version du 29.05.2020
	
	



Demande d'autorisation – Pose d'un miroir routier
Veuillez consulter la directive concernant la mise en place d’un miroir routier

	Requérant

	Entreprise ou Particulier  
	Personne de contact si entreprise

	Raison sociale - requérant
	[bookmark: Texte1]     
	Nom et prénom
	[bookmark: Texte6]     

	Rue et numéro
	[bookmark: Texte2]     
	Rue et numéro
	[bookmark: Texte7]     

	NPA et localité
	[bookmark: Texte3]     
	NPA et localité
	[bookmark: Texte8]     

	N° de téléphone
	[bookmark: Texte4]     
	N° de téléphone
	[bookmark: Texte9]     

	Courriel
	[bookmark: Texte5]     
	Courriel
	[bookmark: Texte10]     

	Emplacement du miroir routier 

	Commune
	[bookmark: Texte11]     

	NPA et localité
	[bookmark: Texte12]     
	En localité
	[bookmark: CaseACocher1]|_|
	Oui
	[bookmark: CaseACocher2]|_|
	Non

	Rue et numéro
	[bookmark: Texte13]     

	No du bien-fonds
	[bookmark: Texte14]     

	Route cantonale
	|_|
	Route communale
	|_|

	Questions 

	Quels sont les objets masquant la visibilité ?

	[bookmark: Texte15]     

	

	Ces objets peuvent-ils faire l’objet d’une modification ? (Taille d’une haie, élagage d’arbres, etc.)
	[bookmark: CaseACocher3]|_|
	Oui
	[bookmark: CaseACocher6]|_|
	Non

	Le miroir a-t-il fait l’objet d’une remarque dans le cadre d’un permis de construire ?
	[bookmark: CaseACocher4]|_|
	Oui
	[bookmark: CaseACocher7]|_|
	Non

	Si le miroir est installé sur le bien-fonds d’un tiers, le propriétaire a-t-il donné son accord ?
	[bookmark: CaseACocher5]|_|
	Oui
	[bookmark: CaseACocher8]|_|
	Non

	Documents à fournir

	· Un plan de situation général sur fond cadastral (positionner l'emplacement du miroir)

	· Des photographies de l’endroit

	Observations éventuelles

	[bookmark: Texte16]     





	Législation en vigueur

	· Loi fédérale sur la circulation routière (LCR) du 19 décembre 1958

	· Ordonnance fédérale sur la signalisation routière (OSR) du 5 septembre 1979

	· Loi sur les routes et voies publiques (LRVP) du 21 janvier 2020

	· Règlement d'exécution de la loi sur les routes et voies publiques (ReLRVP) du 1er avril 2020

	· Loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991

	· Loi sur la protection des biens culturels (LCPBC) du 27 mars 1995

	· Règlement d'exécution de la loi sur les constructions (RELConstr.) du 16 octobre 1996

	· Arrêté relatif au tarif horaire des émoluments (ATHE) du 1er avril 2020

	· Règlements communaux d'aménagement ou d'urbanisme

	· Normes de l'union des professionnels suisse de la routes (VSS)



	Autorisation

		La requête sera examinée sur la base des éléments suivants :
· Le respect des dispositions du permis de construire, (aménagements extérieurs, stationnement, bermes de visibilité) ;
· Le ou les objets posant des problèmes de visibilité doivent être des éléments « en dur », (murs de soutènement, immeubles, talus, clôtures, etc., mais pas de la végétation seule.



	Dispositions

	· Si les conditions mentionnées sous la rubrique « Autorisation » sont remplies, les dispositions suivantes doivent être respectées :
· Seulement avec la pose d’un signal OSR 3.01 « STOP » ou à la sortie d’un accès riverain ;
· La distance entre le miroir et la ligne d’arrêt sera inférieure à 15 mètres ;
· Uniquement en cas de trafic faible ou local prédominant sur la route sans priorité ;
· Vitesse maximale de 60 km/h sur la route prioritaire ;
· Miroir chauffant ou antigivre et antibuée ;
· Cet expédient n’est en principe pas admis pour les nouvelles constructions ;
· Les frais inhérents à l’achat, la pose et l’entretien du miroir sont à la charge du requérant ;
· Si le bien-fonds appartient à un propriétaire privé, c’est au requérant d’obtenir son autorisation pour pouvoir procéder à l’installation du miroir ;
· Si le bien-fonds appartient à l’Etat, (domaine public), l’autorisation à bien plaire d’utiliser le domaine public est incluse dans l’autorisation d’installation du miroir.



	Requérant	 
	Le soussigné certifie l’exactitude des données renseignées dans ce formulaire

	Lieu et date :
	[bookmark: Texte18]     
	Signature :
	     



	Décision communale (soumise à recours) si miroir sur route communale

	Préavis communal si miroir sur route cantonale

	     

	Lieu et date :
	     
	Timbre et signature :
	     



Ce formulaire doit être envoyé en un exemplaire pour préavis à la commune concernée. 

· Si la demande concerne un accès à une route communale, la commune établira une décision.

· Si la demande concerne un accès à une route cantonale, la commune établira un préavis et se chargera de transmettre la demande au service des ponts et chaussées pour décision.
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